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Samnedi, le 7me Mai 1796.
ýC lR'rmotion de Mr. De Bonne, fecondé par Mr. D6 'Salalerry,

Ordonné, que.les noms deb Membres préfentsce jour, foient inf.
cits fur le Journal.

En conféquence les noms ont été pris et font comme fuit, ;favoir
Mr. lOrateur.

Meflieurs De.Bonne, De Salaberry, 1fcherèazt, Td;d, Dainiee,. Damîè
Zourgès, Lynd,. MsNider, De Rotheblave, Grant, .Lecs, O'[Hara, .Berthelot,
Bedard, Leßer, Barnes, 2Young, Richardfon et, A., Panet-.

Reçu un rneffage de Son Excellence le Gouverneur.par M, Guillaume
ButZiisr, GentilhommeaHuiffier de-hoa.Verge .noire

Mr. l'Qrateur,
Son. Excellence le Gou-verneur commande à,cette honorable Chambre

de fe.rendre auprès ,_de.fon Excellence: immédiatement dans la Chambre
du Cdnfcil L'égiflatif.

En conféquence Mr. l'Orateur et la Chambre fe font rendus auprès de
Son Excellence, où il a plu à fon Excellence de donner au nom de Sa

Majeffé la fanclion Royale aux Bills. publics fui.vants, favoir:
Aâe qui permet'pour un.tems limité limportation du. bœuf et lard

frais ou. fallés,.,etedu.faindoux des Etais Unis. del'Amérique.

Aâe pour.mieux regle.rý1les poids e-t taux auxquels, certaines efpèces
auront.cours dans,. cette Province:,pour empêcher, de falfiner,- contre-
faire ou diminuer icelles, et ppur.. rappeller un.Ade ou. Ordonnance y
mentionne.

A6de pour.appointe.rdcs Commiffaires..de la:part de cette Province
pour traiter plu"s amplement avec des Commi1iaites de la part de la p;.-
vince du Haut Canada, aux effets y mentionnés.

Ade qui faitune provifion temporaire pour le reglement dulcommerce,
entre cette Province et les Etais Unis de 1 Amérique, par terre ou par la.
navigation interieure..

Ade qui continue certaines.parties•d'iin Aéabpaffé dans la trentè cqùa:-

triemeannée·durregne-de fa Majeûfé, inti.uilé, " Ade-qùi-éiablit.dcs re-

glements concernant les ét rangers et certainsfu jcts de iaMaje.fté,qui ayant%
réfidé en France viennent dans cette.-Province ou y-réfidcrrt: et qui don-.
ne pouvoir-àfa:,Majcfé de .s:affure et d.tenir des perionnes accufées.ou
foupçonnées de Haute Trahifon.; et pour-l'arrêt et ernprifonnen.ent de
toutes perfonnes qui peuvent individuellement, par des prariques di
tieufes, tenter de troubler le Gouvernement de cette Province,'

Ade poir.faire, réparer, et changer les chemmis et ponts dans cette
Piovince, et pour d'autres effets.

Aae qui regle les perfonnes -qui s'engagent pour faire les voyages'
dans les pays fauvages, ouýpour yhyverner.

Acte qui continue et amende un. Ade paffé par la'Légiflature de·cette,
Iovince, dans la nente quatrieme année du regne de fa Majeflé. intitulée

fAie qui pourvoit.à la plus g.ande fûrct de ecette .Province,p;ir une
mneilleure.


